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Code civil

Section VII — De l’action en nullité ou en rescision des conventions

Extrait

Article 1314

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Lorsque les formalités requises à l’égard des mineurs ou des interdits, soit pour aliénation d’immeubles, soit dans un partage de succession, ont
été remplies, ils sont, relativement à ces actes, considérés comme s’ils les avaient faits en majorité ou avant l’interdiction.

Version du 3 janvier 1968

Texte source :  Loi n° 68-5 du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des incapables majeurs.  

Lorsque les formalités requises à l’égard des mineurs ou des  majeurs en tutelle, interdits, soit pour aliénation d’immeubles, soit dans un partage
de succession, ont été remplies, ils sont, relativement à ces actes, considérés comme s’ils les avaient faits en majorité ou avant  la tutelle des
majeurs. l’interdiction. 
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